
CONTRAT D'ENGAGEMENT POMMES-POIRES-KIWIS 
Saison 2024-2025 

Exemplaire à retourner signer, accompagné d’un, deux ou trois chèques au moins une 
semaine avant la distribuAon à Agnès BRIANNE 97 route de st Chéron à Breuillet (06 82 95 75 85, 

brianneagnes@gmail.com) 
Ou Cindy Sedan 16B grande rue à Breuillet (06 52 30 33 11, cindy.sedan@laposte.net) 

Engagements de l’adhérent :   

• Préacheter sur la période et pour chaque livraison hebdomadaire les quan:tés de fruits renseignées dans le 
tableau qui suit ;  

• Être solidaire des aléas excep:onnels de produc:on et de livraison conformément à la Charte des Amap 

(disponible sur http://www.amap-idf.org/la_charte_des_amap_31.php) ;  
• Venir prendre ma commande à chaque livraison ou la faire récupérer par une personne de mon choix. 

Engagements du producteur :   

• Livrer des produits frais, respectant les principes de l’Agriculture biologique ;  
• Livrer les produits commandés chez un membre de l’amap de Breuillet le mercredi avant la distribu:on sur 

la période du contrat ;  
• Aviser ses partenaires en cas de problème excep:onnel qui affecterait la livraison.   

Dates de distribuAon (Pour informa=on, suscep=bles d’être modifiées) : 

Lieu de distribuAon : local de Breuillet derrière le gymnase plaine des sports  
 Horaires : 18h30-19h30  

Commande fruits :  

Entre le producteur :    
Eric DURIEZ 
La ferme des Perrières 
165 rue des Perrières 
45 160 St Hilaire St Mesmin   
 

Et l’adhérent de l’associa:on AMAPLACE : 
NOM :  
Prénom :   
Adresse :   
  
Tel :   
Email : 

11/10/24 15/11/24 13/12/24 17/01/25 14/02/25 14/03/25 11/04/25

Pommes Pommes Pommes Pommes Pommes Pommes Pommes

Poires Poires Poires Poires Poires Poires +++++++

+++++++ Kiwis Kiwis Kiwis Kiwis +++++++ +++++++

Prix au kg
Quan=té choisie 

(Rayer les quan=tés inu=les)
Prix total par 

produit Total

Pommes 3,20€ le kilo 2,5kg ou 5kg ou 10 kg  3,20€ ×…………. × 7

Pommes second choix 1,80€ le kilo 2,5kg ou 5kg 1,80€ ×……………× 7

Poires 3,70€ le kilo 1kg ou 2kg 3,70€ ×……………× 6

Kiwis 4,20€ le kilo 1kg ou 2 kg ou 3kg ou 4 kg 4,20€ ×……………× 4

Total fruits : 
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Commande jus de fruits : indiquer les quan=tés par distribu=on  

Modalités de paiement :  

Un, deux ou trois chèques libellés à l'ordre de «   La Ferme des Perrières », daté(s) et signé(s).   

Signatures (précédées de « lu et approuvé ») :   

 L’amapien-ne :  Le …./…../202….             Le producteur : Le …./…../202…       
   

  

Jus de pomme Jus de pomme/poire Jus de pomme/Cassis
Jus de pomme/
framboise

2,90€ le litre 3,20€ le litre 3,80€ le litre 4,50€ le litre

09/10/24    ++++++++++++++

15/11/24    ++++++++++++++

13/12/24

17/01/25

14/02/25

14/03/25

11/04/25

Prix total par produit ……..× 2,90€ = ……..× 3,20€ = ……..× 3,80€ = ……..× 4,50€ =

Total fruits + total jus (prix à payer) ……………………… +…………………..  = ……………………….

 N° du chèque Banque Montant du chèque  

Chèque 1    Fait à                                 le …./…../202… 

Chèque 2    Fait à                                 le …./…../202…

Chèque 3     Fait à                                 le …./…../202… 
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	(disponible sur http://www.amap-idf.org/la_charte_des_amap_31.php) ;

